
auteurs et autrices
quel accompagnement en région ?

En région, aux côtés des conseils régionaux et des directions régionales
des affaires culturelles, les structures régionales pour le livre (SRL), ou
agences régionales du livre, accompagnent et valorisent les acteurs et
actrices de leur territoire, de la création au patrimoine écrit et graphique,
de l'économie du livre à la lecture publique… Elles sont un espace de
coopération entre professionnel·les et de prospective pour le
développement du livre et de la lecture.

Les SRL constituent le lieu privilégié de la concertation entre l’État et la
Région afin de mettre en œuvre et d'ajuster les politiques publiques du
livre et de la lecture sur leur territoire.

En 2022, douze structures régionales pour le livre sont rassemblées au
sein de la Fédération interrégionale du livre et de la lecture (Fill),
plateforme de débats et d'échanges de pratiques.

Quels sont les services proposés ?

• Informations sur l’évolution de votre statut, les modalités de votre
rémunération, et tout sujet relatif à votre environnement professionnel, via
les centres de ressources en ligne, publications, chiffres clés, guides
pratiques, fiches ou services d'assistance juridique (lecture de contrat,
réponses juridiques, dans certains cas médiation).

• Accompagnement dans vos démarches et projets, guides des aides
mobilisables, résidences, dispositifs…

• Organisation de formations, de journées professionnelles, d’ateliers,
agenda des formations disponibles…

• Mise en relation avec les partenaires, les porteurs et porteuses de
projets de votre territoire, directement et via leurs annuaires, rencontres
interprofessionnelles ou intersectorielles, commissions thématiques…

• Contribution à votre visibilité sur le territoire, via la publication
d’annuaires, agendas, catalogues des parutions, rencontres littéraires
avec différents publics…

Quelques outils au service des auteurs et des autrices

À la suite de plusieurs ateliers menés avec l’Urssaf pour comprendre
les implications du décret du 28 août 2020 et les responsabilités qui
incombent aux artistes-auteurs et aux diffuseurs face à leur
rémunération, l’Agence livre, cinéma et audiovisuel de Nouvelle-
Aquitaine (ALCA) a donné naissance, en 2022, à quatre publications
explicatives.

Les implications du décret du 28 août 2020

Cette boîte à outils, en ligne sur le site internet de la Fill, vise à
accompagner les structures organisatrices de rencontres, débats,
lectures en public, ateliers… comme les auteurs. Comment
rémunérer un auteur pour ces activités ? Quelles sont les
démarches pour les organisateurs ? Quels sont les tarifs
conseillés ? Les frais à prendre en charge ?

Boîte à outils :
Comment rémunérer un auteur ?

Guide des aides et subventions
Ce guide en ligne sur le site internet de la Fill recense les principaux
dispositifs nationaux et régionaux d’aides à la création et à la
résidence destinées aux auteurs et aux autrices.

Ce guide s’adresse aux auteurs et aux autrices, quels que soient
leur activité (texte, illustration, traduction) et leur domaine éditorial
(littérature, essai, poésie, jeunesse, bande dessinée…). Il répond à
toutes leurs interrogations concernant le secteur du livre, le droit
d’auteur, le contrat d’édition, la rémunération, les activités
accessoires, le régime social, la fiscalité, les formations, les aides
publiques et privées…

Guide des auteurs de livres,
coédition CNL, SGDL, Fill, 2019

Les ouvrages et ressources numériques présentés ci-dessus et
toutes les ressources produites par les structures peuvent être
téléchargés librement sur le site de la Fill.

Centre de ressources en ligne : fill-livrelecture.org Fi
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Pour quels auteurs et quelles autrices ?

• Tous les auteurs et autrices du livre (écrivains, écrivaines, poètes, poétesses,
traducteurs, traductrices, illustrateurs, illustratrices, scénaristes et dessinateurs,
dessinatrices de BD, etc.),

• ayant publié au moins un ouvrage à compte d'éditeur depuis moins de 10 ans,

• dont la résidence fiscale se situe dans la région.

Certaines structures informent et accompagnent la professionnalisation des auteurs et
autrices en devenir.

Mettez-vous en relation avec la structure de votre région.

• Agence Livre & Lecture Bourgogne-Franche-Comté
www.livre-bourgognefranchecomte.fr

• Livre et lecture en Bretagne
www.livrelecturebretagne.fr • Ciclic Centre-Val de Loire

www.ciclic.fr

• Auvergne-Rhône-Alpes livre et lecture
www.auvergnerhonealpes-livre-lecture.org

• Interbibly en Grand Est - Association professionnelle
de coopération régionale entre les acteurs du livre,
de la documentation et du patrimoine écrit
www.interbibly.fr

• Agence régionale du Livre et de la Lecture
Hauts-de-France
www.ar2l-hdf.fr

• Agence régionale du livre et de la lecture de Mayotte
www.arll-mayotte.yt

• Normandie Livre & Lecture
www.normandielivre.fr

• Agence Livre, cinéma et audiovisuel en Nouvelle-Aquitaine
www.alca-nouvelle-aquitaine.fr

• Occitanie Livre & Lecture
www.occitanielivre.fr

• Mobilis - Pôle régional de coopération des acteurs du livre
et de la lecture en Pays de la Loire
www.mobilis-paysdelaloire.fr

• Maison du livre de la Nouvelle-Calédonie
www.maisondulivre.nc

• Agence régionale du Livre Provence-Alpes-Côte d'Azur
www.livre-provencealpescotedazur.fr

• La Réunion des livres - Association interprofessionnelle
des métiers du livre à la Réunion
www.la-reunion-des-livres.re

• Conseil régional
du Grand Est
www.grandest.fr

• Conseil régional
de Nouvelle-Aquitaine
www.nouvelle-aquitaine.fr

• Conseil régional
des Pays de la Loire
www.paysdelaloire.fr

• Conseil régional
de Provence-Alpes-Côte d'Azur
www.maregionsud.fr

Les conseils régionaux membres de la Fill

• Miti-Fédération régionale des acteurs du livre et
de la lecture en Guyane

Vos interlocuteurs en région

Toutes les coordonnées
sur le site de la Fill :

Les structures régionales pour le livre membres de la Fill

Les autres structures régionales pour le livre


